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UN PARTENAIRE POUR L'AVENIR

La préoccupation croissante du Chili en ce qui concerne le développement durable fait
apparaître de nouvelles demandes pour les mêmes technologies que le Canada a mises
au point pour gérer ses propres problèmes de ressources naturelles.

Une économie de type ouvert, un système politique stable et une réglementation claire sur
les investissements ont fait du marché chilien l'un des plus dynamiques en Amérique
latine. Au cours des 10 dernières années, les entrées massives de capitaux étrangers,
combinées à une épargne interne élevée, ont fourni les capitaux nécessaires pour
alimenter une croissance moyenne du produit intérieur brut (PIB) réel de 7 %. Les
politiques axées sur le marché ont contribué au développement d'un esprit d'entrepreneur
et d'un secteur privé fort. Le président Eduardo Frei, qui est arrivé au pouvoir en mars
1994, s'est engagé à poursuivre ces politiques. Il a établi de nouvelles relations
commerciales dans les Amériques, en Europe et en Asie. Son objectif consiste à faire
passer les exportations chiliennes à 20 milliards $US d'ici la fin du siècle.

Jusqu'à maintenant, les échanges commerciaux du Canada avec le Chili ont été
relativement limités, mais on entrevoit d'excellentes possibilités pour l'avenir. La
croissance du Chili s'est surtout manifestée dans l'industrie primaire, comme les mines,
l'exploitation forestière, l'agriculture et la pêche. Les échanges commerciaux sont en
expansion dans tous ces secteurs et c'est cette réussite qui est à l'origine de l'excellente
performance de l'ensemble de l'économie du pays. Les Chiliens réalisent cependant de
plus en plus que la croissance a des limites et qu'ils ne peuvent pas continuer à puiser
indéfiniment dans leur patrimoine naturel. Le concept de croissance durable recueille de
plus en plus d'appui et on insiste toujours plus sur la nécessité d'utiliser les ressources de



toutefois pas parvenu à autoriser une négociation rapide. Cela a incité le Chili et le
Canada à conclure un accord bilatéral provisoire. La signature de l'accord a eu lieu au
Chili le 5 décembre 1996, à l'occasion de Canada Expo 96. Il est entré en vigueur le 5
juillet 1997 et, en raison des avantages qu'il procure aux Canadiens, le Chili s'imposera à
coup sûr comme l'un des grands partenaires commerciaux du Canada. En 1998, le Chili a
accueilli le deuxième Sommet des Amériques à Santiago, où les 34 dirigeants des
Amériques se sont rencontrés pour discuter de la Zone de libre-échange avec les
Amériques (ZLEA). Les négociations sur la ZLEA doivent se terminer en 2005 et renforcer
la coopération économique, politique et sociale entre les nations de l'hémisphère



des données sur les importations et les exportations en dollars américains. C'est pour
cette raison que Statistique Canada convertit ses propres données commerciales en
dollars américains pour les inclure dans la base de données sur le commerce mondial.



L'ÉCONOMIE CHILIENNE

La stabilité politique du Chili et son cadre réglementaire prévisible ont favorisé l'expansion
de l'investissement étranger et du commerce extérieur. Le bon état des finances publiques
du pays y a également contribué. En 1995, le Chili a enregistré un surplus budgétaire
équivalent à 2,6 % de son produit intérieur brut (PIB), alors que sa dette extérieure nette
ne représentait que 10 % du PIB. Cependant, des perspectives peu encourageantes pour
les exportations de cuivre, la flambée des taux d'intérêt de janvier et février et des
restrictions budgétaires entraîneront un ralentissement de l'activité économique en 1998.
Même si sa croissance ne doit pas dépasser 5 % en 1998, le Chili se situe encore bien
au-dessus de la moyenne régionale, qui avoisine 3 %.



STATISTIQUES SUR LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS

La mesure de l'importance des flux commerciaux entre deux pays présente certains
problèmes statistiques intéressants. Chaque flux est en effet mesuré deux fois, la
première, par le gouvernement du pays exportateur, et la seconde, par les agents des
douanes du pays importateur. Il est rare que les deux évaluations correspondent et cela se
vérifie particulièrement dans le cas du Canada et du Chili. Les raisons de ces écarts sont
relativement bien connues des spécialistes du domaine.

Le lecteur a donc intérêt à prendre conscience de ces problèmes statistiques et à ne pas
se laisser distraire par des écarts apparents entre des évaluations différentes. De tels
écarts sont une conséquence naturelle et compréhensible de problèmes de mesure
classiques.

Les agents des douanes sont beaucoup plus rigoureux dans la cueillette de
données sur les importations parce que celles-ci servent à prélever des droits. Ni le
Canada ni le Chili n'imposent de droits à l'exportation. Par contre, le Canada et le
Chili perçoivent tous deux des taxes à la valeur ajoutée, en plus des droits de
douane, ce qui constitue des stimulants additionnels pour recueillir plus
soigneusement les données sur les importations que sur les exportations.

Les deux pays recueillent des données sur les exportations. Au Canada. on se
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Chili a obtenu le statut de membre associé au sein du bloc commercial du Mercosur
(Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay). Le Chili est membre du forum de Coopération
économique Asie-Pacifique (APEC). Il a également entamé des discussions
économiques avec d'autres pays d'Amérique latine et l'Union européenne.

exportations

telle sorte que le quintile supérieur de la



LES RELATIONS COMMERCIALES ENTRE LE CANADA ET LE CHILI

Le Canada entretient des relations commerciales importantes et de plus en plus
soutenues avec le Chili. Il est le deuxième investisseur étranger au Chili, derrière les
États-Unis. L'investissement étranger au Chili est réglementé par le Comité de Inversiones
Extranjeras (Comité de Pinvestissement étranger). Les investissements canadiens
effectifs et prévus dans ce pays atteignent 8 milliards de dollars. Bien qu'ils soient
concentrés dans le secteur des mines, ils sont aussi importants dans les secteurs de
'énergie, des services financiers, de la fabrication de biens de production et des
télécommunications. Selon les estimations publiées à la fin de 1997, les investissements
canadiens concrets au Chili se chiffraient à 4.32 milliards $US. En 1997, le Chili a
approuvé 1 miliard $US d'investissements canadiens additionnels, soit plus que pour
n'importe quel autre pays. À la fin de lexercice 1997, l'investissement total autorisé
atteignait 8.6 milliards $US pour le Canada, soit environ 13 milliards de dollars canadiens,
comparativement à19.9 milliards $US pour les États-Unis et à 24.2 mlliards $US pour le
reste du monde.

Les chiffres sur le commerce des marchandises entre le Canada et le Chil varient
sensiblement selon l'origine des données. Il y a toujours des différences entre les
statistiques dimportation et d'exportation de partenaires commerciaux. Dans le cas des
échanges Canada-Chili, ces écarts sont particulièrement importants parce qu'une grande
partie des marchandises sont réexpédiées par d'autres pays, surtout les États-Unis. En
règle générale, les statistiques sur l'importation sont plus fiables que celles sur les
exportations en raison de la rigueur des formalités douanières qui régissent cette activité.

En 1997, selon les statistiques officielles de la Banque centrale du Chili, les importations
en provenance du Canada atteignaient 432.5 millons $US, et les exportafiona chiliennes
vers le Canada se chiffraient à 235 millions $US. Toujours la même année, selon les
données de Statistique Canada, les exportations chiiennes étaient évaluées à
325millons $CAN et les importations, à 379 milons $CAN. Les dirigeants canadiens
citent souvent ces chiffres pour montrer l'importance de ces échanges. Par contre, les
données douanières chiliennes sont la seule source de renseignements détaillés sur les
marchés chiliens. Comme le Chili publie ses statistiques officielles en dollars américains,
cette devise sert à exprimer ia plupart des chiffres publiés dans ce doc'ument.

En 1997, les fruits représentaient 53 % du total des importations canadiennes en
provenance du Chli. Le vin, qui représentait près de 15,8 % de ces importations, se
classait au deuxième rang. La machinerie et 'outilage représentaient la plus grande part
des exportations, soit 22,6 %, comparativement à 18,5 % et à 11,9 % respectivement
pour les céréales et le charbon. Ces statistiques sous-évaluent toutefois considérablement
reampleur'des échanges, car elles ne tiennent pas compte des exportations canadiennes
de services vers le ChRi, qui s'avèrent importantes, en particulier dans le secteur du génie-
conseil. Cependant, nous ne disposons pas de données fiables sur l'importance de cette
activité.
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LE CONTEXTE POLITIQUE

On estime que le risque politique au Chili est le plus faible d'Amérique latine. En janvier
1996, l'Economist Intelligence Unit Country Risk Service a relevé de B à A le classement
du Chili, seul pays d'Amérique latine à faire l'objet d'une telle mesure. Des problèmes
imputables aux 17 années de régime militaire subsistent, mais ils ne risquent pas de
déstabiliser le pays. Depuis le retour à la démocratie, en 1990, ce pays a accompli
d'énormes progrès sur le plan économique et social. La politique chilienne est maintenant
dominée par des coalitions de droite et de gauche. Les élections législatives du 11
décembre 1997 n'ont pas entraîné de changements significatifs de la composition du
Congrès national (le Sénat et la Chambre des députés). Les prochaines élections
présidentielles doivent avoir lieu en décembre 1999. La course à la succession du
président Frei bat en effet son plein, ce dernier ne pouvant être élu pour un second mandat
consécutif aux termes de la constitution. En mars 1998, l'ancien dirigeant Augusto
Pinochet a quitté son poste de commandant en chef de l'armée de terre et a accepté un
siège à vie au Sénat. Le Gouvernement a dû affronter une importante opposition à
l'accession du Général Pinochet au Sénat.

LE CHILI ET L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE NORD-AMÉRICAIN (ALENA)

La démocratie et l'économie de libre marché jouissent d'un fort consensus au Chili. Outre
le fait que les entreprises chiliennes sont actives dans un milieu concurrentiel depuis 20
ans, cela contribue à en faire le pays sud-américain le plus apte à adhérer à l'Accord de



l'Agriculture, ainsi qu'aux Sciences, à la Recherche et au Développement. Le Canada et le
Chili collaborent étroitement à un certain nombre de dossiers au sein de l'ONU, de l'OEA
et de l'APEC, tandis que le Sommet des Amériques fait ressortir une orientation similaire
à l'égard des questions régionales. Le Canada a appuyé l'adhésion du Chili à l'APEC et
appuie celle, éventuelle, de ce pays à l'ALENA, ce qui contribue à renforcer notre
partenariat politique.

HISTOIRE

L'ÉPOQUE PRÉ-HISPANIQUE
Les peuples autochtones qui occupent le Chili avant l'arrivée des Européens sont des
sujets incas, mais ils sont répartis en un grand nombre de communautés indéoendantes et



les Andes pour occuper Santiago. L'indépendance est déclarée en 1810. Bemardo
O'Higgins est nommé directeur suprême de la nouvelle République du Chili et la
constitution qu'il rédige est ratifiée par le peuple chilien en 1818. Les marchands
britanniques et nord-américains appuient le nouveau régime en espérant voir s'ouvrir de
nouveaux marchés. Un ancien officier de la Marine royale britannique, Thomas Cochrane,
devient commandant de la Marine chilienne. L'influence européenne demeure importante
dans le Chili d'aujourd'hui.

La nouvelle république tire parti du nombre relativement faible de conflits raciaux ou
régionaux et elle prospère rapidement. L'économie est dominée par de puissants
propriétaires terriens qui finissent par expulser O'Higgins, parce qu'il essaie de mettre en
ouvre une réforme agraire limitée. La constitution rédigée par son successeur, Diego
Portales, protège les prérogatives des propriétaires terriens.

Le territoire de la nouvelle république n'occupe pas la moitié de celui du Chili
contemporain, mais, au milieu du XIXe siècle, le pays commence à prendre de
l'expansion, surtout par suite de la construction de nouveaux chemins de fer. En 1881, il
englobe le territoire au sud du Rio Biobió, qui relevait auparavant des Indiens Mapuche.
Deux ans plus tard, après la Guerre du Pacifique, le Chili fait l'acquisition du désert
d'Atacama, riche en nitrate et en cuivre, au nord. Enfin, en 1888, le Chili annexe l'île de
Pâques.

LE XXE SIÈCLE
Tout au long du XXe siècle, l'histoire du Chili se caractérise par une bataille permanente
entre les propriétaires terriens conservateurs et les réformateurs de gauche, en faveur de



autre tentative de coup d'État, survenue la même année. Pinochet assume la présidence
et son régime dirige le pays jusqu'à la restauration de la démocratie, en 1990. Le régime
Pinochet se caractérise par une répression brutale des partisans de la gauche et des
sympathisants d'Allende. Plusieurs Chiliens connus sont assassinés à l'étranger, y
compris l'ancien ministre des Affaires étrangères sous le gouvernement Allende, Orlando
Letelier, tué en 1976 à Washington, DC.

LA RESTAURATION DE LA DÉMOCRATIE



LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

La politique gouvernementale consiste à minimiser l'interférence avec le secteur privé et
de s'en remettre aux forces du marché pour promouvoir la répartition efficace des
ressources. L'intervention la plus vive du gouvernement, dans le respect de cette politique,
consiste à empêcher ou à réglementer les monopoles.



la vente des aliments. La réglementation impose également des exigences pour
l'étiquetage des produits alimentaires.

La Sociedad Nacional de Agricultura, le service national agricole du Chili, admini
réglementation sur l'importation des produits alimentaires. Les autorités chilienne
utilisé la réglementation sanitaire et phytosanitaire pour interdire l'importation d'ui
nombre de produits agricoles, dont les fruits en provenance des États-Unis et le i



consiste à s'assurer que les lois et la réglementation en matière d'environnement des deux
pays procurent un haut niveau de protection. Un plan de travail annuel sera approuvé par la
Commission. Il est prévu que les activités entreprises aux termes du protocole d'entente
s'aligneront sur le programme de l'ALECC, de sorte que le secteur privé contribuera à
promouvoir une gestion responsable de l'environnement dans les deux pays.

LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Le Chili a ratifié deux grandes conventions internationales sur la propriété intellectuelle. Il
est membre de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle et signataire de la
Convention de Paris. La Ley de Propiedad Industrial (Loi sur la propriété industrielle de
1991) régit les brevets, les marques commerciales et les autres droits industriels. Les
brevets sont accordés pour des périodes de 15 ans ou pour la durée restant à courir de
tout brevet étranger déjà détenu. Les conceptions industrielles sont protégées pour une



plus de 250 travailleurs, n'importe quel nombre d'employés peut former un syndicat et il
peut y avoir plusieurs syndicats dans une entreprise.

Par contre. la nortée des conventions collectives est beaucoun olus limitée au'au Canada.



avis. Cette-disposition serait la plus importante source de conflit juridique entre les
travailleurs et les employeurs. Elle explique aussi le manque de mobilité de la
main-d'œuvre étant donné qu'elle constitue la seule source réelle de prestations de
chômage. On s'attend à ce qu'une proposition de modification de cette disposition soit
présentée au Congrès dans un avenir proche. Cette proposition, qui semble recevoir un
large appui, proposerait un remplacement par un système de compte d'épargne individuel
pour les travailleurs, financé par les cotisations de l'employeur et celles optionnelles de
l'employé.

Les régimes de retraite font partie du système de sécurité sociale, mais, dans le cadre du
système privatisé novateur du Chili, elles sont administrées en presque totalité par des
administrateurs de régimes de pension privés. Les employés sont tenus de cotiser 10 %
de leur revenu imposable au fonds de retraite, plus un montant comparable au titre
d'autres avantages sociaux. Ce régime n'entraîne pas de coûts pour les employeurs. Les
prestations d'accident du travail sont fournies par l'Asociación Chilean de Seguridad,
Fonds d'accident du travail et de maladie professionnelle, qui relève du secteur public.
LAs emoloveurs cotisent à ce fonds en fonction des risques associés à leurs activités. La

des





LES SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Les sociétés ou les particuliers, y compris les étrangers, peuvent créer des sociedad de
responsabilidad limitada (S.R.L.), sociétés en nom collectif à responsabilité limitée. Elles
sont régies par le Código Comercial, Code du commerce. La responsabilité de chaque
partenaire est limitée à sa part du capital ou à tout montant supérieur indiqué dans l'acte
de partenariat. L'acte de création, qui comprend les règlements, est préparé et exécuté
par un notaire. Il faut enregistrer un résumé de cet acte au Registre du commerce dans les
60 jours. Cette entité n'est pas tenue de fournir des états financiers mais doit tenir ses
livres à la disposition des autorités gouvernementales en cas d'inspection. Les sociétés
en nom collectif à responsabilité limitée ne peuvent pas s'adonner aux activités des
secteurs de la banque ou de l'assurance.

Une forme de société en nom collectif rarement utilisée est la sociedad colectiva, ou
société en nom collectif qui impose les mêmes exigences que la S.R.L., sauf que la





L'utilisation des titres n'est pas aussi importante que dans d'autres pays de la région. Les
gens qui se connaissent s'adressent souvent l'un à l'autre en utilisant leurs prénoms,
précédés de la forme Don comme dans Don Esteban. S'adresser à ses supérieurs en
utilisant le terme patron ne se pratique maintenant que dans les régions les plus pauvres.

FUSEAU HORAIRE ET CLIMAT

Santiago, la capitale du Chili, se trouve à environ 70 ° ouest de longitude par rapport à
Montréal, dans l'axe plein sud. La totalité du pays se trouve à l'heure normale de l'Est
(HNE), et l'heure d'été y est en vigueur d'octobre à février. Les saisons évoluent à l'opposé
du Canada, mais comme la plus grande partie du Chili est plus proche de l'Équateur, le
climat y est plus tempéré.

LA DEVISE ET LES NORMES

Le peso chilien, qui s'écrit avec le symbole $ ( $CH en dehors du pays) est divisé en cent
centimes. Au début de 1996, un dollar canadien équivalait à peu près à 300 $ pesos. On
peut changer librement des devises dans les banques chiliennes. On utilise les points pour
séparer les milliers et la virgule pour désigner les fractions. Le système de mesure officiel
est le système métrique.

LES HEURES OUVRABLES

La journée de travail est environ une heure plus longue au Chili qu'au Canada. Dans la
région de Santiago, la plupart des entreprises sont ouvertes de 8 h 30 ou de 9 h à 17 h 30
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CONSTITUER UN PARTENARIAT POUR PÉNÉTRER LE MARCHÉ

Les sociétés canadiennes qui veulent pénétrer le marché chilien doivent avoir une
forte présence locale sur celui-ci. Les partenariats avec les entreprises locales
sont le moyen le plus couramment utilisé pour y parvenir.

CE QUE LE PARTENARIAT PERMET

du (

vende
ine forme
sur doit

igent à commission. Il y a
s peuvent servir à la fois

Chili.



global d'aujourd'hui. Cette synergie est sous-tendue par un certain nombre d'éléments
essentiels :
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LES AVANTAGES DES PARTENARIATS ENTRE LE CANADA ET LE CHILI
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ÉLABORER UN PLAN

Le partenariat est un mécanisme largement utilisé pour s'implanter au Chili, mais il ne
convient pas à toutes les entreprises. Chacune doit évaluer sa propre situation afin de
îi6k4ar ci 1P n rannrint l rnnviant hien et. si oui. auelle forme il devra orendre. Trouver le



technologie, à la création de toutes nouvelles installations. Les sections qui suivent
décrivent les formes les plus courantes de partenariat.

AGENT OU DISTRIBUTEUR

L'Ambassade du Canada au Chili publie des lignes directrices sur la sélection d'un agent
chilien. Les ententes d'agences et de distribution sont les formes les plus simples de
partenariat. Il y a environ 2 800 spécialistes de l'importation au Chili, des PME le plus
souvent. Avec ce type d'entente, une société chilienne convient d'assurer la
commercialisation et la distribution d'un produit canadien. La différence principale est
qu'un distributeur prend possession des marchandises et est en vérité davantage un client
qu'un partenaire. Un agent agit au nom de la société canadienne et convient de ne pas
s'occuper de produits concurrents. L'avantage d'un agent par rapport à un distributeur est
que la société canadienne est en meilleure posture pour influencer le prix du produit et la
façon dont il sera présenté sur le marché. De façon traditionnelle, un agent sera le
renrésentant chilien exclusif de plusieurs fabricants non concurrents. Un distributeur oourra

travail chilien.
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s domaines techniques et juridiques concernés. Pour certaines
loir dire faire appel à des avocats, des comptables ou d'autres

qui agira comme champion pour toute l'aventure chilienne. Cette
imment d'envergure pour venir à bout des obstacles
luer les choses. Ce chef d'équipe deviendra la force motrice du
in classique le négociateur en chef. De façon idéale, cette
,r en espagnol et le comprendre et aura l'expérience des

;sent, il reviendra à certains membres de cette équipe de faire
Les membres qui traiteront directement avec le partenaire
personnelles nécessaires pour venir à bout des différences
rapports avec les personnes de l'autre équipe. Ils doivent

nent d'influence au sein de l'entreprise pour être en mesure de
'ds avec le partenaire.

TION D'UN PARTENARIAT

de marché oréliminaire afin de savoir s'il v a un marché nour le



6. En faisant l'hypothèse que run des partenaires éventuels semble convenir,
retournez au Chili et entamez des négociations officielles. Vous pourrez alors avoir
recours à des conseillers professionnels comme un comptable ou un avocat chilien.

7. Si les négociations aboutissent, concluez une entente de partenariat.

8. Si le partenariat doit prendre la forme d'une société agréée, inscrivez-la auprès
des autorités chiliennes. Faites les demandes àla Banco Central de Chile, Banque
centrale du Chili, ou au Comité de Inversiones Extranjeras (CIE), Comité d'examen
de rinvestissement étranger, pour que rapport canadien soit approuvé et protégé.

9. Finalisez l'entente financière et ouvrez un compte de banque au Chili.

10. Obtenez toutes les approbations gouvemnementales nécessaires et entamez les
opérations.

TROUVER LE PARTENAIRE QUI CONVIENT

Quand on a choisi le type de partenaire qi convient, et que la société canadienne a

monté une équipe de partenariat, l'étape suivante consiste à chercher les candidats qui
correspondent au profil. Les sociétés canadiennes qui n'ont pas réussi lors de leur
première tentative à pénétrer les marchés latino-américains disent souvent que le
problème le plus grave a été pour elles de ne pas trouver ie parternaire qui convient. Les
entreprises chiliennes sont ouvertes aux partenariats et cherchent des sources de
technologie de pointe ainsi que du advoir-faire en gestion. Elles perçoivent également les
coentreprises avec des sociétés étrangères comme une bonne façon de développer leurs
marchés d'exportation. Le fait d'être enthousiaste ne suffit toutefois pas pour réussir. Le

partenaire éventuel doit également avoir un accès solide au marché, des ressources
financières et humaines adaptées et un style de gestion compatible.

,LA PRÉPARATION

Trouver un partenaire et structurer une entente absorbera énormément de ressources. Les

négociations intercultureles prennent du temps et peuvent être frustrantes. arvenir à pne

conclusion heureuse nécessitera de la patience ainsi que des attentes réalistes.

La complexité des rnégociations dépendra du niveau d'interaction que le partenariat
nécessitera. Au fur et à mesure que sa portée s'élargira et que le nombre de marchés

augmentera, le nombre de points à traiter aug|mentera. Des écarts importants dans la
taille, les méthodesd'expiloitatibn et les styles de gestion des entreprises négociatrices
contribueront aussiè à l complexité de l'entente.
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Tous ces éléments auront des effets marqués sur le processus de négociation. Il est
essentiel que l'équipe y réfléchisse à l'avance et se prépare en conséquence.

REPÉRER DES CANDIDATS

La prochaine étape est de préparer une liste de partenaires éventuels. Si la société a déjà
des contacts d'affaires au Chili, ceci constitue un excellent point de départ. Les Chiliens
perçoivent davantage le développement d'entreprise comme l'établissement de relations
que comme des ventes. S'il y a déjà une relation d'affaires, le processus pourrait démarrer
rapidement.

La société devrait également sonder ses contacts d'affaires au Canada pour voir s'il y en
a qui ont de l'expérience au Chili. Les clients, les fournisseurs et les associations
industrielles sont de bonnes sources éventuelles d'information. L'Alliance des
manufacturiers et des exportateurs canadiens (AMEC) applique un programme de liaison
d'entreprises en coopération avec l'Agence canadienne de développement international
(ACDI). Les délégués commerciaux de l'ambassade du Canada à Santiago peuvent
également aider à trouver des partenaires éventuels et faire les présentations.
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stratégie d'affaires commune. C'est ainsi que la société canadienne pourra désirer
accroître ses ventes d'une technologie fiable et à maturité. Elle pourra désirer pénétrer
des marchés étrangers parce que le marché canadien est saturé pour ce produit. La
société chilienne, elle, pourra désirer acquérir une nouvelle technologie pour conserver sa
part du marché chilien face à la concurrence étrangère. Une stratégie commune, faisant
appel au transfert de technologie, permettrait de répondre à ces objectifs différents. Par
contre, si les besoins ultimes des deux parties ne sont pas formulés clairement, on
pourrait à l'avenir se heurter à des problèmes. Qu'arrivera-t-il, par exemple, si un

rme de
son apport dans

doit être



l'entreprise. C'est ainsi



partenariat ne sera pas viable. Il est généralement préférable que les négociations en
restent là, au lieu de consacrer des ressources additionnelles à des relations
improductives.

LE PARTENARIAT AVEC DES ENTREPRISES CHILIENNES ATTIRE BEAUCOUP
D'INTÉRESSÉS

Un grand nombre d'entreprises chiliennes cherchent des partenaires étrangers, mais on
trouve aussi de nombreux intéressés dans les milieux d'affaires internationaux. Depuis de
nombreuses années, le gouvernement cherche à réduire sa dépendance à l'égard d'un
petit nombre de produits d'exportation en diversifiant les marchés étrangers sur lesquels le
Chili est actif. Par conséquent, de nombreux compétiteurs d'Europe, d'Asie, d'Australie et
des États-Unis se sont établis dans ce pays, ou envisagent de le faire. La présence de
ces compétiteurs donne aux entreprises chiliennes un plus grand choix de partenaires et
peut retarder considérablement les négociations.

De plus, les Canadiens doivent absolument se rendre au Chili pour trouver un partenaire.
Les Chiliens s'intéressent au Canada, qu'ils trouvent toutefois très éloigné. Peu d'entre eux



LE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS AU CHILI

Le Chili dispose d'un secteur financier efficace, offrant une gamme complète de
modalités de prêt et d'instruments de capitaux propres. Les capitaux sont
cependant limités et la plupart des grands projets doivent se financer à l'étranger.



LES OPÉRATIONS DE CHANGE

Les opérations de change de pesos chiliens et de devises étrangères se font sur deux
marchés parallèles. Le marché officiel, également appelé marché interbanque, est
accessible aux entreprises appartenant à des intérêts étrangers. En réalité, la Banque
centrale a le pouvoir d'exiger que certaines transactions en devises étrangères ne se
fassent que sur le marché officiel. Le marché officieux est exploité de façon distincte du
système bancaire. En général, les taux en vigueur sur les deux marchés ne diffèrent pas
de plus de 0,5 %.

La Banque centrale laisse le peso flotter dans un écart de plus ou moins 10 % d'un taux
central. Cette parité « à crémaillère » est ajustée de façon périodique pour tenir compte
de l'inflation au Chili par rapport à celle de ses principaux partenaires commerciaux. Au
cours des dernières années, le peso s'est apprécié sensiblement par rapport au dollar
américain. Il y a eu une faible dépréciation à compter d'avril 1995, mais le peso est revenu
aux niveaux de janvier à la fin de l'année. Le taux de change officiel au début de 1996 étai
de 407 $ pesos chiliens pour un dollar américain.

LES ACTIONS ET LES OBLIGATIONS

Les principales bourses chiliennes, la Bolsa de Comercio de Santiago et la Boisa de
Comercio de Valparaiso, se sont effondrées pendant l'administration Allende, alors que le
gouvernement nationalisait ou contrôlait la plupart des sociétés cotées en bourse. Sous le



LE SYSTÈME PRIVÉ DE PENSION



LES MODALITÉS CONSTRUCTION-EXPLOITATION-TRANSFERT (CET)

elativement récentes au Chili mais elles semblent tenir certaines
ne moyen de financement des projets d'infrastructure publiques.
)opulaire dans d'autres pays d'Amérique latine, surtout parce
'ont pas les fonds nécessaires pour construire les projets
it sérieusement besoin. Avec ce type de modalités, les
t des installations, les exploitent jusqu'à ce qu'ils aient récupéré
ensuite au gouvernement. Une variation de ce schéma est la
sfert (CLT), en vertu de laquelle l'installation est relouée au
>ériode fixe puis transférée.

)ir des finances publiques équilibrées et son secteur public est
n financière que celui de ses voisins d'Amérique latine. De plus,
'attribuer des licences d'exploitation d'infrastructure aux sociétés
ans les domaines de l'électricité et des télécommunications.
s CET et CLT, ainsi que d'autres modes de financement non
:aractéristiques de plus en plus attrayantes pour certains projets.

iblicas, Ministère des travaux publics, va déjà de l'avant avec un
rojets d'infrastructure dans le cadre de concessions de type CET.



LA SoCIÉTÉ POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS (SEE>

ir les

canadiens et des garanties.
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Il y a deux niveaux d'impôt sur le revenu des Sociétés qui se combinent pour créer un
stimulant au réinvestissement des profits. L'Impuesto de Primera Categoria, impôt de
première catégorie, est égal à 15 % du revenu imposable. Les profits distribués aux
actionnaires étrangers font l'objet d'un impôt additionnel de 20 % qui donne un taux
d'imposition net sur les profits rapatriés de 35 %. Les profits versés aux partenaires
chiliens font l'objet d'une surtaxe calculée au moyen d'un système de taux progressif. À
quelques exceptions près, les gains en capital, les redevances et les recettes en intérêts
sont taxés comme des revenus normaux d'entreprise. Le Canada et le Chili ont négocié
une convention fiscale qui, lorsqu'elle sera en vigueur, évitera la double imposition des
profits rapatriés.

La imDuesto a la Renta, Loi de l'impôt sur le revenu, comprend un certain nombre d'autres



PRÉPARER SA STRATÉGIE DE PÉNÉTRATION DU MARCHÉ

Des objectifs clairs et une planification systématique, intégrant la souplesse voulue pour
s'adapter à l'évolution des conditions du marché, sont les éléments essentiels d'une
stratégie réussie de pénétration du marché chilien.

Le Chili est un marché en croissance rapide offrant de nombreux débouchés aux sociétés
canadiennes. Toutefois, pénétrer ce marché n'est pas simple. Une stratégle de
pénétraion systématique est nécessaire pour garantir que les décisions essentieles
seront prises au bon moment à partir de renseignements précis et pertinents.

Une bonne stratégie commence avec lévaluation préliminaire des forces et des
faiblesses de la société et de la façon dont les produits ou les services qu'elle offre sont
adaptés au marché chilien. Si cette première évaluation est encourageante, il faudra

passer à une étude de marché plus détaiée. Si l'analyse en profondeur incite à

S'implanter au Chili, l'étape suivante est d'élaborer une stratégie complète de pénétration

du marché, avec un plan d'action détaillé.

Chaque société est unique et aucune présentation d'ensemble ne s'appliquera donc
parfaitement à chaque cas. Les éléments principaux sont toutefois comparables pour

toute stratégie de pénétration de marché.

POURQUOI LE CHiLI?
Le Chii a de soldes antécédents de croissance économique soutenue, aliés à un
contexte de libre marché et de pratiques libérales du commerce. Ses secteurs d'activité à
forte croissance correspondent à ceux dans lesquels le Canada a aussi d'excellents

antécédents. Ces éléments suffisent à eux seuls à justifier l'attention que toute entreprise

désirant élargir ses marchés à l'étranger peut porter au Chili.

Ces considérations générales sont toutefois insuffisantes pour justifier la décision de

n'importe quelle entreprise d'aller de l'avant. L'expérience a démontré que les sociétés

canadiennes qui réussissent le mieux sont celles dont les produits correspondent le plus

étroitement aux besoins particuliers du pays ciblé. Il est indispensable avant d'aller plus

loin de trouver de tels créneaux.

Si l'exportation semble être la façon la plus efficace pour une entreprise d'élargir Ses

marchés, il li reste à décider des pays qui offrent les meilleures perspectives. Les

possibilités décelées au C6hiidoivent donc être comparées avec celles d'autres marchés.

Peu de sociétés canadienrnes disposent des ressources pour s'attaquer à plus d'un

marché étranger en même tempsI est donc essentiel de décider si les débouchés au

Chili sont plus prometteurs que ceux sur d&autres marchés.
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indique que c'est le Chili qui offre les meilleures perspectives
d'un nouveau marché, l'entreprise doit alors se demander si elle a
sources nécessaires pour réussir sur ce marché. Elle devra se
ns chacune des catégories suivantes.

-vous de renseignements sur les
:hiliens pour vos produits? Savez-vous où

ler en espagnol tel qu'il
)us venir à bo ut des

ruInm r
ur?

ÉTFS-VOUS PRÉT POUR LE CHILI?
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AcHETEuRs Qui sont les acheteurs chiliens éventuels de vos
produits ou de vos services? Quelle quantité
pensez-vous qu'ils peuvent acheter?

CONCURRENTs Quels concurrents fournissent actuellement des
produits comparables? Comment leurs produits se
comparent-ils aux vôtres?

Pouvez-vous fournir vos produits au Chili à des prix
PRIx concurrentiels? Combien vous en coûtera-t-il pour



LES CONSIDÉRATIrONS STRATrÉGiQuES

Une société canadienne qui fournira de la technologie ou des renseignements brevetés à
titre d'apport à un partenariat devrait évaluer attentivement ce qu'elle est prête à partager
avec son partenaire éventuel et ce qu'elle ne partagera pas. Indépendamment de la
quantité d'information révélée, il est essentiel que la société se protège des dommages
que le transfert non autorisé de renseignements à des concurrents pourrait entraîner.

L'entente de partenariat devra contenir des dispositions restreignant l'utilisation des
renseignements protégés. La société devra analyser les limites de la législation chilienne
sur la propriété intellectuelle et prévoir des compensations civiles en cas de divulgation
non autorisée. Si cela s'avère possible, les éléments d'information essentiels seront
conservés hors d'accès du partenaire.

De telles dispositions contractuelles sont de la plus haute importance parce que la
législation chilienne sur la propriété intellectuelle comporte certaines lacunes. Les plus
graves concernent les produits pharmaceutiques. Les produits brevetés avant la Ley de
Propiedad Industrial, Loi sur la propriété industrielle, adoptée en 1991, ne sont pas



• Modifications au produit;
• coùts de transport;
• honoraires des agents et des distributeurs;
• commissions de ventes;
• commercialisation et promotion.

LA MISE EN RUJVRE

Quand on a conclu une entente avec un partenaire ou un distributeur chilien, il reste à

mettre en oeuvre l'entente et à lancer l'entreprise. Le plan stratégique devra prévoir un plan
d'action concret pour passer à la pratique. Un tel plan devra pour le moins contenir les

dispositions suivantes.



EXPÉDIER AU CHILI

Expédier par voie maritime au Chili peut prendre du temps mais, quand les marchandises
y arrivent, leur entrée au Chili se fait simplement pour la plupart des produits.

Pour exporter des marchandises au Chili, il suffit de se conformer aux réglementations
-nnriann aut Mrhiliannes et de remolir un certain nombre de formuiliran ftrandard I 



escale à Autofagasta, Iquique, San Antonio et Punta Arenas. Le délai d'expédition dépend
du port d'arrivée et peut varier de 18 à 27 jours.

Dans l'Ouest du Canada, cinq compagnies maritimes desservent le Chili depuis
Vancouver, tandis que les services intermodaux permettent d'expédier des marchandises
depuis le golfe du Saint-Laurent et les ports de l'Est. Il faut compter de 26 à 30 jours pour



Agent maritime Expéditeur Bureau principal Emplacement

Nortec Marine CSAV (514) 845-5201 Côtes est et ouest
Agencies

Norton Lilly Grancolumbiana (604) 669-8866 Côte ouest

Protos Shipping GLSL Shipping (514) 866-7799 Côte est

Robert Reford CSAV (514) 845-5201 Côtes est et ouest

(514) 844-3711 Côte est

rnationales offrent des vols entre le Canada et
ladien International et LanChile, via Miami ou
,n International et American Airlines, via Dallias
via New York et Miami. et Continental Airlines



• déterminer la fréquence des transbordements ou des déchargements et
rechargements et préparer les marchandises pour qu'elles résistent à des
manutentions multiples;

• déterminer les exigences d'emballage qui s'appliquent dans le pays d'origine, pour
chaque transporteur, à tous les ports de sortie et d'entrée et au pays de destination;

• connaître les capacités de l'emballage, les forces et les faiblesses des
marchandises, dans quelle mesure on peut les empiler et leur sensibilité au temps;

• emballer les marchandises pour minimiser les mouvements internes et pour
protéger les coins, les côtés, les finis, les valves, les boutons, les gamitures et le
tissu;

S diviser la cargaison en unités et placer, charger et fixer les marchahdises
correctement; et

Sdéterminer le type d'équipement de manutention à utiliser et sa disponibilité aux
points de transbordement.

LES TRANSITrAIRES

Les transitaires sont des sociétés indépendantes qui s'occupent des expédiions à
l'exportation en échange d'honoraires. lis foumnissent des services de conseil,
d'administration et d'ordre physique afin de faciliter les exportations. lis peuvent organiser
les expédiions des exportateurs canadiens en utilisant n'importe quel moyen de transport.
Ils offrent un ensemble complet de services qui peut se révéler très intéressant pour la
société qui exporte pour la première fois. lis constituent également une excellente source



LES COURTIERS EN DOUANE

Les courtiers en douane facilitent le processus d'importation et peuvent constituer un outil
d'affaires très utile. Ils connaissent bien la législation et la réglementation complexes sur le
commerce international, et pas seulement au Chili mais partout dans le monde. De façon
traditionnelle, l'exportateur canadien traitera avec un courtier canadien qui prendra les
arrangements nécessaires avec ses homologues aux États-Unis et au Chili pour qu'on
s'occupe de l'expédition à toutes les étapes. Il est toutefois utile pour l'exportateur de bien
comprendre les rôles des trois courtiers.

LES COURTIERS CHILIENS

Toutes les expéditions à destination du Chili doivent être dédouanées à leur arrivée par un
courtier en douane chilien. Un grand nombre de courtiers canadiens ont des ententes avec
leurs homologues chiliens, ce qui revient à dire que l'expéditeur n'a qu'à traiter avec son
courtier canadien. Certains importateurs chiliens ont des ententes avec des courtiers,
mais ils peuvent également travailler avec le courtier choisi par l'expéditeur.

LES COURTIERS CANADIENS

Indépendamment des ententes concernant le port d'entrée chilien, il incombe à
l'exportateur de préparer une facture commerciale et d'autres documents avant que les
marchandises ne quittent le Canada. Nombre d'exportateurs retiennent les services d'un

Dbtenir



fiscalité, l'entreposage et les drawbacks des droits de douane
/ fournir des renseignements sur les modes de transport et les transporteurs, ainsi

que sur les tarifs et la durée du transport
/ expédier les marchandises du point d'entrée à la destination finale
/ entreposer au niveau régional ou national
/ services d'importation pour les non-résidents
/ demandes de décisions
/ autres services logistiques spécialisés

CHOISIR UN COURTIER EN DOUANE

Quand on choisit un courtier en douane, il faut parler à d'autres entreprises, faire appel à
- - -- - - &-"--: -bme-Fri4Wrg 1- 4ýmrvwe #4- fnw* i imn à&unkiintfinn ;tefntive. Il



exigent également des copies des lettres de crédit ou d'autres documents de règlement.

EXPORTER AU CHILI: EXIGENCES GÉNÉRALES

DOCUMENTS NÉCESSAIRES DANS CHAQUE PAYS

Toujours

1



LA LICENCE D'IMPORTATION

La Banco Central de Chile, Banque centrale du Chili, exige une Informe de Importaciôn,
licence d'importation, pour toutes les importations entrant au pays. Il s'agit davantage d'un
système de cueillette de données que de contrôle. Les licences sont gratuites et sont
émises de façon routinière sans difficulté. Il faut des licences spéciales pour un petit
nombre de produits comme les armes et les produits pharmaceutiques.

L'importateur obtient une facture pro forma du fournisseur canadien ou de son agent
chilien. L'importateur soumet la facture à une banque commerciale autorisée, qui
l'achemine à la Banco Central de Chile. Cela doit se faire avant aue les marchandises ne



une liste détaillée des marchandises contenues dans chacun. Il faut y indiquer en unités
métriques les poids nets, bruts et légal de chaque paquet et de l'expédition totale, ainsi
que le volume ou la mesure de chaque paquet et de l'expédition totale. Selon le mode de
transport utilisé, il faudra un nombre de copies variable.



l'importation de poulet américain. Les exportations totales de viandes de tous types du
Canada à destination du Chili en 1995 étaient inférieures à deux millions de dollars
canadiens mais les responsables canadiens ne considèrent pas que ces règlements
sanitaires constituent une barrière déraisonnable. Le blé est de loin l'exportation de
produits alimentaires la plus importante du Canada vers le Chili. Il fait l'objet d'un accord
bilatéral spécial et bénéficie de procédures d'acceptation phytosanitaire accélérées.

Dans le cas des produits alimentaires, ils doivent avoir reçu un permis d'importation du
Ministerio de Agricultura, Ministère de l'agriculture du Chili, avant que les marchandises ne
quittent le Canada. Pour les produits végétaux, l'importateur doit remettre après l'arrivée
des marchandises une demande au Departamento de Protección Agricola, Ministère de
la protection agricole, demandant l'inspection du produit. La demande doit fourmir les
détails de l'expédition et 'ubtlisation prévue du produit au Chili. Cette demande doit
également être accompagnée du certificat phytosanitaire canadien. Les produits de la
viande sont également soumis à des inspections et doivent être accompagnés des
certificats sanitaires canadiens.

Dans les cas des produits pharmaceutiques, cosmétiques et biologiques, ils doivent être
enregistrés auprès de l'Instituto de Salud Pública de Chile, Institut de santé publique, avant
l'importation. C'est un représentant nommé légalement qui doit obtenir l'enregistrement du
fabricant. Certains de ces produits doivent se conformer à des exigences particulières
d'étiquetage. Dans la plupart des cas, le numéro d'enregistrement doit apparaître sur
l'étiquette. En règle générale, il faut un certificat émis par un consulat chilien au Canada
pour certifier qu le produit est légalement vendu au Canada. Il faut également indiquer les
formules et les propriétés thérapeutiques prétendues.



transporteurs qui préparent et remettent le formulaire B-13 au nom de l'exportateur.
Les marchandises qui nécessitent une déclaration des exportateurs comprennent, entre
autres :
• les expéditions commerciales d'une valeur égale ou supérieure à 2 000 $

J'un certificat, indépendamment de leur

entre sociétés d'une valeur égale ou



a ports trai

permettre deconserver des stocks au Unili et a-assurer aes expeditions vers c'autres
pays. Les transactions au sein des zones franches ne sont pas soumises à l'IVA et il y a
de plus certaines exemptions d'impôt sur le revenu des sociétés dans ces zones. Les
marchandises sortant de ces zones pour rentrer sur le reste du territoire national sont
soumises à la totalité des droits de douane et de I'IVA.

Les barrières non tarifaires constituent des obstacles pour certaines catégories de
marchandises. Il y a un système de limite de fluctuation des prix pour certains produits
agricoles, dont le blé, la farine de blé, les huiles végétales et le sucre. Des droits spéciaux
sont prélevés sur les produits importés afin de maintenir les prix intérieurs plus élevés que
les prix internationaux. Les règlements sanitaires et phytosanitaires servent également de
barrière non tarifaire. L'entrée des fruits en provenance des États-Unis a été sévèrement
freinée par ces règlements mais le blé dur canadien n'est pas soumis à ces règlements en
vertu d'une entente bilatérale. Les produits pharmaceutiques ne bénéficient pas d'une

protection juridique adéquate au Chili et il y a eu des plaintes sur la politique fiscale
concemnant les alcools importés.

A quelques exceptions près, l'importation des véhicules usagés est interdite. Plusieurs

catégories de véhicules de transport public ne sont pas soumises à cette restriction. Cela

comprend les ambulances, les camions à incendie, les véhicules blindés, le matériel de

dépoussiérage des routes et les bétonneuses, entre autres.

ÉCHANTILLONS ET PRODUITS D'EXPOSITION _

Un importateur chilien ou un acheteur éventuel peut obtenir un certificat d'autorisation

temporaire des douanes canadiennes pour permettre l'entrée au Chili de marchandises
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les tailles et les poids en système métrique. Le nom de l'importateur ou du producteur doit
apparaître sur l'étiquette. Cette réglementation ne s'applique qu'aux produits vendus au
détail et ne fait pas l'objet de contrôle à la frontière.

LES VISAS POUR LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS

Les sociétés canadiennes faisant des affaires ou fournissant des services au Chili doivent
se conformer à un certain nombre d'exigences si elles veulent transférer dans ce pays des
membres de leur personnel pour une période prolongée. Elles doivent obtenir des visas
du consulat chilien au Canada ou au Chili. Le Chili, en plus de son ambassade à Ottawa,
a des consulats et des consulats honoraires à Vancouver, Edmonton, Winnipeg, Toronto
et Montréal.

Il est possible d'obtenir des visas touristiques à l'arrivée à l'aéroport au Chili et ceux-ci
sont valides pour une période de 90 jours. Les visiteurs d'affaires peuvent se procurer un

voir



UNE PORTE VERS L'AMÉRIQUE LATINE

Le Chili offre d'excellents débouchés par lui-même mais il peut également
constituer une base intéressante pour faire des affaires dans toute l'Amérique
latine.



En ce qui concerne les importations, cette politique de diversification se traduit par le fait
que les États-Unis, le principal concurrent du Canada en Amérique latine, ont une part de
marché beaucoup plus petite que dans certains autres pays de la région. Dans
l'ensemble, les États-Unis fournissent moins d'un tiers des besoins du Chili, alors que la
proportion est de plus des deux tiers au Mexique. Même si la concurrence sur les marchés
chiliens est vive, le fait qu'aucun pays ne domine le marché en facilite la pénétration par
les pays plus petits.

UNE BASE EN AMÉRIQUE LATINE

Il est évident que le Chili offre par lui-même des débouchés intéressants, mais une partie
de son attrait réside dans la possibilité de servir de tremplin pour d'autres marchés



efficace. Le Chili dispose d'une main-d'ouvre disciplinée et travailleuse et son milieu des
affaires est bien formé, amical et efficace. Il n'y a pratiquement pas de corruption et la
drogue et les autres crimes ne constituent que des problèmes mineurs. Ces
caractéristiques mettent le Chili à part de la plupart des autres pays de la région. Par
contre, du point de vue de la culture hispanique, le Chili est très comparable à ses voisins.
Comme l'a fait remarquer un dirigeant chilien, « les Chiliens sont différents de leurs voisins
d'Amérique du Sud, mais pas si différents. » Le Chili constitue donc un emplacement
idéal permettant aux sociétés canadiennes de se familiariser avec cette culture avant de
se répandre dans toute la région.

Le Chili offre de nombreux avantages par rapport aux autres pays d'Amérique latine, mais
également des inconvénients. Le premier est la distance. Santiago est à 5 800 kilomètres
au sud de Montréal et de Toronto et à environ 7 200 kilomètres de Vancouver. Il n'y a pas
de liaison aérienne directe et le voyage de Toronto ou de Montréal à Santiago dure de 14
à 16 heures, y compris la nuit, pour parvenir à Santiago en passant par Miami, New York
ou Sao Paulo. Le prix du billet aller-retour se situe entre 3 000 $ canadiens en classe
économique et 4 500 $ en classe affaires même s'il est souvent possible de trouver des
tarifs d'excursion plus intéressants. Le principal autre inconvénient est que le Chili est un
marché relativement petit, en particulier pour nombre de produits de consommation. Le
revenu moyen est non seulement très faible, mais également très mal distribué. Cela a
pour conséquence que les classes aisées sont au moins aussi aisées que leurs
homologues au Mexique mais ces classes aisées ne comptent qu'environ trois millions de
personnes contre 20 millions au Mexique.

La bonne nouvelle est que la réussite économique du Chili permet d'améliorer cette
situation. Le revenu réel par habitant augmente d'environ 4,5 % par année alors qu'il
baisse dans les autres pays de la région. Les programmes sociaux du gouvemement
affectent d'imnortants montants aux réaions les Dlus Dauvres du Davs et le taux de



CONTACTS IMPORTANTS AU CHILI

Ministerio de Economia, Fomento y
Reconstrucción
Teatinos 120, Oficina 806
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 698-0543 Télécopieur: (56-2)
696-0784

Télécopieur:
Ministère des mines
Ministerio de Minerla
Teatinos 120, Piso 9

ande Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 671-0742 Télécopieur: (56-2)

io Maritimo y Marina 698-9262

Ministère des travaux publics
Ministerio de Obras Pûblicas

Télécopieur: Morandé 59-71
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 361-3000 Télécopieur: (56-2)
672-6609



Service national des douanes
Servicio Nacional de Aduanas
Plaza Sotomayor 60
Valparaiso, Chili
Téléphone: (56) (32) 217-911 Télécopieur:
(56-32) 212-819

Agence nationale de développement
Corporaclôn de Fomento de la Produccion
(CORFO)
Moneda 921
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 638-0521 Télécopieur: (56-2)
671-1058

Comisión Nacional del Medio Ambiente
(CONAMA)
Obispo Donso 6
Providencia Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 240-5600 Télécopieur: (56-2)
244-1262

Comité d'examen de l'investissement étranger
Comité de Inversiones Extranjeras (CIE)
Teatinos 120, Piso 10
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 698-3246 Télécopieur: (56-2)
698-9476



itiago, Chili
phone: (56-2) 670-2000 Télécopieur: (56-2) 698-4847

dacion Chile
:ue Antonio Rabat Sur 6165
tiago, Chili
îphone .: (56-2) 218-5211 Télécopieur: (56-2) 242-6900

co del Estado de Chile
Lib. B. O'Higgins
tiago, Chili
phone : (56-2) 670-7000 Télécopieur: (56-2) 670-5711

co de Santiago
dera 172
tiago, Chili
ohone : (56-2) 692-4000 Télécopieur : (56-2) 695-3585



AssocIATIONs DAFFAIRES ET PROFESSIONNELLES

Association des technologies de l'information
Asociaciôn Chilena de Empresas de Tecnologias
de InformacÔon (ACTI)
Av. Santa Maria 0508, Piso 4
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 735-5755 Télécopieur: (56-2)
735-5754

Association des producteurs de saumon et de
truite
Asociaciôn de Productores de Salmon y Trucha
de Chile
Av. Libertador B. O'Higgins 949
Oficina 2502
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 699-2825 Télécopieur: (56-
671-3765

Asociaciôn de Bancos e Instituciones
Financieras de Chile, A.G.
Ahumada 179, Piso 12
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 671-7149 Télécopieur: (56-2)
698-8945

Association



Association des producteurs de biens
d'équipement
Corporaciôn de Bienes de Capital (CBC)
Silvina Hurtado 1844
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 204-9349 Télécopieur: (56-2)
225-6950

Association nationale de la forêt
Corporación Nacional Forestal (CONAF)
Av. Bulnes 285
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 696-6677 Télécopieur: (56-2)
671-5881

Fédération des entreprises agroalimentaires
Federación de Procesadores de Alimentos y
Agroindustriales de Chile (FEPACH)
Ahumada 254
Oficina 1209
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 699-5400 Télécopieur: (56-2)
696-3506

Association professionnelle des producteurs de
fruits
Federaciôn Gremial Nacional de Productores de
Fruta de Chile (FEDERFRUTA)
San Antonio 220
Oficina 301
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 632-5274 Télécopieur: (56-2)
632-7327

Institut de développement des pêches
Instituto de Fomento Pesquero (IFOP)
José Domingo Cafnas 2277
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 225-6325 Télécopieur: (56-2)
225-4372

Procobre
Santo Domingo 550, Oficina 201
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 632-2520 Télécopieur : (56-2)
638-1200

Association des manufacturiers chiliens
Sociedad de Fomento Fabril (SOFOFA)
Av. Andrés Bello 2777, Piso 3
Santiago, Chili
Téléphone : (56-2) 203-3100 Télécopieur (56-2)
203-3742

Association nationale des mines
Sociedad Nacional de Minerfa (SONAMI)
Teatinos 20, Piso 3
Santiago, Chili

Téléphone: (56-2) 695-5626 Télécopieur: (56-2)
697-1778

(56-2)



PRESSE

El Mercurio SA.P.
Av. Santa Maria 5542
Las Condes
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 330-0111 Télécopieur: (56-2)
228-9289

Estrategla
Editorial Gestión Ltda.
Rafael Cahas 114
Santiago, Chili
Téléphone: (56-2) 235-9331 Télécopieur: (56-2)
236-1114

Télécopieur: (56-2)
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